




NEUTRALISATION DES AMORTISSEMENTS DE SUBVENTIONS 
D'ÉQUIPEMENT VERSÉES POUR L’EXERCICE 2024 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la procédure de 
neutralisation des amortissements passés sur les subventions d’équipement versées par la 
collectivité. 

La Ville verse par le biais du chapitre 204 des subventions d’équipement à divers 
organismes (associations, SIDELEC, TCO, Ecocité, CCAS…) en vue de la réalisation par ces 

derniers de projets d’investissement. Ainsi, pour 2024, le montant prévisionnel des subventions 

d’équipement attribuées est de l’ordre de 778 000 €. 

Ces sommes doivent faire l’objet d’un amortissement annuel qui se traduit par une charge 

fonctionnement et une recette d’investissement. Pour 2024, cela représente un montant 

d’environ 1 350 000 €. 

Les dotations aux amortissements servent à renouveler des équipements. Or les subventions 

d'équipement versées ne constituent pas un équipement de la collectivité. 

Par ailleurs, leur impact n’est pas négligeable sur la section de fonctionnement.  

L'article R 2321-1 du code général des collectivités territoriales offre la possibilité de neutraliser 

partiellement ou totalement cette charge d’amortissement. Par cette technique, les 

amortissements passés n’ont plus d’impact sur le résultat de l’exercice. 

L'opération de neutralisation se traduit par l'opération d'ordre budgétaire suivante : 

- Mandat au compte 198 « neutralisation des amortissements » 

- Titre au compte 7768 « neutralisation des amortissements » 

A cet égard, il est proposé de procéder à la neutralisation totale des amortissements portant sur 

les subventions d’équipement pour l’exercice 2024. 

Il est proposé au conseil municipal : 

- d’approuver la mise en œuvre de la procédure de neutralisation totale des dotations aux 

amortissements des subventions d'équipement versées pour 2024 ; 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 
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Affaire suivie par la Direction financière 


